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Lettre datée du 29 septembre 1993, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent du Brunéi Darussalam

auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la déclaration faite par le
Gouvernement du Brunéi Darussalam sur la signature de l’Accord de reconnaissance
mutuelle et la Déclaration de principes sur les arrangements intérimaires
relatifs à l’autonomie conclus entre l’Organisation de libération de la
Palestine et Israël (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette
déclaration comme document de l’Assemblée générale, au titre des points 34 et 35
de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent

(Signé ) Pengiran Abdul MOMIN
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ANNEXE

Déclaration faite par le Gouvernement du Brunéi Darussalam sur la
signature de l’Accord de reconnaissance mutuelle et la Déclaration
de principes sur les arrangements intérimaires relatifs à l’autonomie
conclus entre l’Organisation de libération de la Palestine et Israël

Le Gouvernement du Brunéi Darussalam se félicite des accords signés par
l’Organisation de libération de la Palestine et Israël. Le Brunéi Darussalam
y voit le début d’un processus qui devrait éventuellement déboucher sur le
rétablissement des Palestiniens dans leurs droits légitimes et sur un règlement
global au Moyen-Orient conformément aux résolutions pertinentes de
l’Organisation des Nations Unies.
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